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An. légales

La location gérance du fonds de commerce de 
Taxi Lyon n°1123 sis et exploité au 13 allée belle-
chasse , 38670 CHASSE-SUR-RHÔNE.
Confiée par acte sous seing privé en date du 
23/04/2019 par Monsieur SIMOES Antonio, 
demeurant 3 allée du bon pasteur , 69290 SAINT-
GENIS-LES-OLLIÈRES à Monsieur TOUR-
NIER Jordan , demeurant 13 allée bellechasse 
, 38670 CHASSE-SUR-RHÔNE, elle est résiliée 
d’un commun accord, à compter du 31/10/2021.

Tournier Thomas

Avis de fin de location-
gérance

SARL PERRIER, SARL en liquidation, Au 
capital de 7 622,45 euros, Siège social : 1480 
route de la Doux, 38330 MONTBONNOT ST 
MARTIN, Siège de liquidation : 21 Route de la 
Chartreuse 38850 CHIRENS, 425 056 744 RCS 
GRENOBLE.  Aux termes d’une décision en 
date du 30/09/2021, l’associé unique a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. M. Jean-Philippe PER-
RIER, demeurant 21 Route de la Chartreuse 38850 
CHIRENS, associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège 
de la liquidation est fixé 21 Route de la Chartreuse 
38850 CHIRENS. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de GRENOBLE, en annexe au RCS. 

Pour avis. Le Liquidateur.

P&P COMPANY S.A.S au capital de  
1 000,00 Euros  Siège social : 1 Rue Louise Mi-
chel 38550 SAINT MAURICE L’EXIL  RCS 
VIENNE 881 772 073  - L’Assemblée générale 
extraordinaire réunie le 30/09/2021 à 18 heures a 
décidé de la dissolution immédiate de la société 
et de sa liquidation amiable conformément aux 
dispositions des statuts. Elle a nommé comme li-
quidateur Philippe DIETERICH, demeurant 1 Rue 
Louise Michel 38550 ST MAURICE L’EXIL. 
L’Assemblée lui confère pour toute la durée de la 
liquidation les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser l’actif et 
acquitter le passif. Le siège de la liquidation est 
fixé au 1 Rue Louise Michel 38550 ST MAURICE 
L’EXIL. C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et les actes et documents 
concernant la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de VIENNE 881 772 073.  

Pour avis, le liquidateur

Avis de dissolution

EURL RIM BE Société à responsabilité limitée en li-
quidation dont le liquidateur est Monsieur Pierre Yves 
RICHARD  Au capital de 5 000 euros Siège social 5 
Avenue Jean Jaurès 38 380 SAINT LAURENT DU 
PONT N° d’identification 808 842 892 RCS GRE-
NOBLE 
Suivant délibération en date du 30 septembre 
2021,l’associé unique, après avoir entendu le rap-
port du liquidateur Monsieur Pierre Yves RICHARD 
domicilié à 5 Avenue Jean Jaurès 38 380 SAINT 
LAURENT DU PONT,  a approuvé les comptes de 
liquidation, a décidé de la répartition du produit net de 
la liquidation, et après avoir donné quitus au liquida-
teur et déchargé de son mandat a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation. Les comptes de liquida-
tion ont été déposés au greffe du tribunal de commerce 
de Grenoble  le 30/09/2021

Pour avis,  Le liquidateur

Avis de clôture de 
liquidation

La commune de le Versoud organise un appel 
public à concurrence pour la délivrance d’une 
autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public
Objet : implantation et exploitation d’un camion 
de rrestauration rapide.
Date de début d’exploitation : 1er décembre 2021 
- Date de fin d’exploitation : 30 novembre 2022.
Date limite de remise des candidatures et 
offres  : 19 novembre 2021 – 17h00
Le règlement de consultation et le cahier des 
charges téléchargeables  sur le site de la mai-
rie https://www.ville-leversoud.fr ou à de-
mander par courriel à l’adresse suivante  
respsg@ville-leversoud.fr

Avis administratif

Suivant acte reçu par Maître Nicolas BLAN-
CHON, Notaire associé de la Société d’Exercice 
Libéral à Responsabilité Limitée « NOTAE », 
titulaire d’un Office Notarial à CHONAS 
L’AMBALLAN (Isère), CRPCEN 38103 , le 
16 octobre 2021, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la com-
munauté universelle avec clause de préciput entre :   
Monsieur Jean-François Laurent BOULET, Di-
recteur de réseau, et Madame Sabine MAURENS, 
Responsable développement support client, de-
meurant ensemble à L’ISLE-D’ABEAU (38080) 
6 allée de l’Orée du golf 
Monsieur est né à MONTAUBAN (82000) le 2 
septembre 1968,  
Madame est née à CARCASSONNE (11000) le 
9 octobre 1967.  
Mariés à la mairie de CARCASSONNE (11000) 
le 24 juin 1994 sous le régime de la séparation de 
biens pure et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du contrat de 
mariage reçu par Maître BESANCENOT, notaire 
à CARCASSONNE (11000), le 26 avril 1994.  
Les oppositions des créanciers à ce changement, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet. 

Pour insertion Le notaire. 

Avis de changement de 
régime matrimonial

MSA Alpes du Nord
Adhérents MSA, pour toute question concernant vos cotisations, vos prestations (y 
compris d’action sanitaire et sociale), il existe plusieurs moyens de contacter la MSA.

Un site internet
www.msaalpesdunord.fr
Pour vous informer, consulter votre 
dossier personnalisé Mon espace privé 
et effectuer vos démarches en ligne 7j/7 
et 24h/24.
Un numéro de téléphone
Du lundi au vendredi de 8h à 17h (sans 
interruption) :
N° Cristal (appel non surtaxé) : 

09 69 36 87 00

Six lieux d’accueil en Isère, avec ou sans 
rendez-vous
Un conseiller MSA répond à vos 
questions, vous accompagne dans 
vos démarches et fait le point sur 
l’ensemble de votre situation. Privilégier 
les rencontres sur rendez-vous, c’est la 
garantie d’avoir un temps d’échanges 
dédié, préparé en amont et sur une plage 
horaire choisie. Résultat : à l’issue de la 
rencontre, votre dossier est complet et le 
traitement par les services de la MSA est 
accéléré. Pour prendre rendez-vous, n° 
Cristal : 09 69 36 87 00.
# Trois  agences ouvertes cinq jours par 
semaine :
Accueil sans rendez-vous de 8h à 12h / 
sur rendez-vous uniquement de 13h à 

16h30.
• Grenoble – 5 place Gustave Rivet.
• Saint-Marcellin – 2 avenue du 
collège.
• Vienne – 27 rue Denfert Rochereau (à 
côté de l’espace Saint Germain).
# Trois lieux ouverts un jour par 
semaine :
Accueil sur rendez-vous uniquement de 
9h à 12h et de 13h à 16h30.
• La Côte-Saint-André – le jeudi.
• La Mure – le lundi.
• La Tour-du-Pin – le mardi.
Rencontrer un(e) assistant(e) social (e)
Toute rencontre avec un(e) assistant(e) 
social(e) MSA doit être précédée d’une 
prise de rendez-vous par téléphone.
• Appeler le 04 79 62 89 21 – si vous 
résidez dans les cantons de Saint-Geoire-
en-Valdaine, Saint-Laurent-du-Pont, Le 
Touvet, Goncelin, Domène, Allevard et 
Saint-Ismier
• Appeler le 04 76 88 76 20 – si vous 
résidez dans un autre canton.
Une adresse postale unique
Pour envoyer un courrier postal, une 
seule adresse à retenir :

MSA Alpes du Nord  
 73016 Chambéry cedex

Services juridiques
FDSEA - Chambre d’agriculture
(prestations payantes sur rendez-vous)     

CER France Isère
(prestations payantes sur rendez-vous)     

Domaines Juristes Contact/RDV Permanences
téléphoniques

Fiscalité, GAEC, Sociétés.... Marion Charpentier  04 76 20 68 10

Droit rural, fermages, 
Servitudes... Bernard Navet 04 76 20 67 33 Lundi et jeudi

Bureaux Téléphone Jours de
permanences Juriste

Beaurepaire 04 76 20 68 76 18 novembre Vincent schneider

Chatte 04 76 20 68 63 18 novembre Claire Brenon

Echirolles 04 76 20 67 61 16 novembre Estelle Ehrström

La Tour-du-Pin 04 76 20 68 76 16 novembre Vincent Schneider

Saint Etienne-de-Saint-Geoirs 15 novembre Marie-Eve Miranda-Hoelt

Moirans 10 novembre Claire Brenon

Le Cheylas 15 novembre Estelle Ehrström

Villemoirieu
(anciennement  Crémieu) 04 76 20 68 76 18 novembre Marie-Léonie Ferre

Permanences de novembre

Sillon Dauphinois
Une permanence téléphonique à 
l’écoute des agriculteurs isérois 

en situation fragile. 
Composez le : 

04 74 20 81 49
Laissez votre message et vos 
coordonnées, vous serez contactés 
très rapidement.
Vous pouvez aussi écrire à 
sillondauphinois.blf@alpesdunord.msa.fr

Le Sillon dauphinois est un 
programme partenarial financé dans 
le cadre du Fonds social européen, 
à l’initiative de la MSA Alpes du 
Nord, de la Chambre d’agriculture 
de l’Isère, du Conseil départemental 
de l’Isère et de la Direction des 
Territoires.

Retrouvez  
votre hebdomadaire 
tous les jours sur 

www.terredauphinoise.fr


